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       Paris, le 6 mars 2025 

 

Monsieur le Ministre chargé des Transports,  

 

Dans le cadre de mes fonctions parlementaires, j’attirais déjà l’attention de 

votre prédécesseur sur la situation préoccupante du projet de piste longue à 

Mayotte, notamment à travers un courrier en date du 2 octobre 2024.  

 

Ce projet, dont l’importance est cruciale pour le développement et l’intégration 

du 101ᵉ département, demeure à ce jour dans une impasse, faute d’une véritable 

concertation avec les acteurs du territoire et d’une prise en compte complète 

des éléments scientifiques et techniques récemment mis en lumière. 
 

La question de la réalisation d’une piste longue à Mayotte est un débat récurrent 

depuis la fin des années 1980 et a fait l’objet de nombreuses études. L’objectif 

principal de ce projet est d’adapter l’infrastructure aéroportuaire aux vols long-

courriers, afin de renforcer la continuité territoriale et de répondre aux besoins 

croissants de mobilité des mahorais. 
 

Un premier débat public a eu lieu du 27 juin au 11 décembre 2011, sous l’égide 

de la Commission nationale du débat public. À son issue, la Commission 

particulière du débat public avait recommandé des études complémentaires. En 

mai 2012, le gouvernement prenait officiellement la décision de poursuivre le 

projet, mais en juin 2013, le rapport de la commission « Mobilité 21 » 

rétrogradait la piste longue parmi les projets de faible priorité, entraînant un 

report au-delà de 2050. 
 

En suspens durant plusieurs années, le projet a été relancé en 2019 à l’initiative 

du Président de la République, qui a réaffirmé la nécessité d’une infrastructure 

aéroportuaire adaptée. La Direction générale de l’aviation civile a alors saisi la 

Commission nationale du débat public, laquelle a instaurée une concertation 

continue et nommée Renée Aupetit comme garante du processus. 
 

Lancée en 2020, cette concertation a permis la réalisation d’études 

complémentaires sur l’implantation possible d’une piste longue. Deux rapports 

intermédiaires ont été publiés en novembre 2022 et en septembre 2024, incluant 

une analyse comparative entre les sites de Petite Terre et Grande Terre. 
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Malgré ces avancées, la gestion du dossier souffre d’un manque criant de 

concertation et de transparence, comme en témoignent plusieurs éléments 

préoccupants : 

 
 • Le dernier comité de pilotage du projet s’est réuni en janvier 2023, 

sans qu’aucune autre réunion ne soit programmée depuis. 
 • La réunion du 7 mai 2024 avec votre prédécesseur n’a pas permis 

de présenter de manière exhaustive les scénarios étudiés. 

 
 • Le rapport intermédiaire n°2 de la CNDP publié en septembre 2024 

n’apporte pas tous les éléments nécessaires à une prise de décision éclairée. 

 
 • Aucune donnée scientifique sur les risques liés au volcan Fani 

Maoré n’a été intégrée dans la concertation. 
 

Lors de la rencontre du 7 mai 2024, le ministre des Transports de l’époque, 

appuyé par la DGAC, a soulevé la question des risques sismologiques liés à 

l’apparition en 2018 du volcan sous-marin Fani Maoré, remettant en question 

le choix initial d’implantation de la piste longue sur Petite Terre.  

À cette occasion, les services de la DGAC ont recommandé d’écarter le 

scénario de la piste convergente sur Petite Terre au profit d’une implantation 

au nord de Grande Terre, invoquant des risques naturels élevés. Toutefois, cette 

décision a été prise sans qu’aucune présentation détaillée des scénarios n’ait été 

fournie, ni qu’une concertation préalable ait été menée avec les parties 

prenantes. Cette annonce a suscité de vives interrogations, y compris au sein 

des institutions concernées. Le président de la CNDP a lui-même déclaré avoir 

« été informé par la presse du choix retenu par la DGAC, annoncé au cours de 

la rencontre, en mai 2024 » sans consultation préalable.  

Face à cette situation, j’ai organisé une rencontre avec les scientifiques du 

REVOSIMA le 9 décembre 2024. À l’issue de cette réunion – comme l’atteste 

la lettre du président de la CNDP annexé à ce courrier – il est apparu que la 

DGAC n’avait consulté ni les scientifiques, ni aucun expert en risques sismo-

volcaniques avant d’annoncer ce changement de scénario. Par ailleurs, les 

scientifiques du REVOSIMA ont rappelé que la probabilité d’une éruption 

majeure reste faible, tout en insistant sur le caractère incomplet des 

connaissances actuelles, rendant toute prédiction à long terme incertaine. Ces 

éléments sont explicitement mentionnés dans le communiqué du 12 décembre 

2024, joint également en annexe. 

Malgré ces contraintes, Mayotte ne peut se permettre d’être privé d’une 

infrastructure aéroportuaire adaptée à ses besoins. La situation insulaire et 

l’éloignement du territoire exigent une piste capable d’accueillir des vols long-

courriers, garantissant à la fois : 
 



 

 

 • Une continuité territoriale efficace avec la métropole et la zone 

océan Indien. 

 
 • Un levier de développement économique et touristique 

indispensable pour Mayotte. 

 
 • Une sécurisation du transport aérien, notamment en cas de crise 

sanitaire ou naturelle. 
 

Or, l’absence de décisions claires et la lenteur du processus de concertation 

entravent toute avancée concrète. Il est désormais urgent de relancer une 

concertation élargie, intégrant pleinement les acteurs du territoire ainsi que les 

experts en risques naturels. 
 

Au regard des délais nécessaires à la construction d’une infrastructure 

aéroportuaire de cette envergure, il est impératif que la décision concernant la 

piste convergente soit prise dans les plus brefs délais. Les études de la DGAC 

ont montré qu’à l’horizon 2035, la présente piste ne pourra plus être exploitée 

dans les conditions actuelles et ne servira plus qu’à un usage ponctuel.  

 

Dès lors, tout retard supplémentaire dans la prise de décision risquerait de 

compromettre la transition nécessaire vers une nouvelle infrastructure, 

exposant ainsi le territoire à un vide opérationnel en matière de transport aérien. 

Une planification anticipée et concertée est donc indispensable pour garantir la 

mise en œuvre d’une solution viable, répondant aux exigences de sécurité et de 

continuité territoriale. 
 

Au vu de l’importance stratégique de cette infrastructure pour Mayotte et des 

enjeux qu’elle soulève, je sollicite un entretien avec vous afin d’échanger sur 

les actions à envisager pour débloquer ce projet et lui redonner la visibilité 

nécessaire. 
 

 

Je reste à votre disposition pour convenir d’une date qui correspondrait à votre 

agenda et vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette 

demande. 
 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma considération 

distinguée. 
 

 

Saïd OMAR OILI  

Sénateur de Mayotte  

 

 



 



 

 



 



 

 


